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ORGANISATION

1. La Conference speciale des ministras africalns charges de I1aviation

civile s'est tenue a Yamoussoukro (Cote d'lvoire) les 6 et 7 octobre 1988.

B. PARTICIPATION

2. Ont assists a la reunion les Etats menibres de la Commission economiqua

pour l'Afrique indiques ci-apres : Algerie, Benin, Botswana, Burkina Faso,

Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Congo, Cote d'lvoire, Egypte, Ethiopie, Gabon,

Gamble, . Ghana, Guinee, Guinee Bissau, Guinee. equatoriale, Jaraahiriya arabe'

libyenne, Kenya, Liberia, Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Mauritania, Niger,

Nigeria, Ouganda, Republique centrafricaine, Rwanda, Senegal, Sierra Leone,

Somalia, Swaziland, Republique-Unie de Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire
et Zimbabwe. .■-.-.

3. Les organisations intergouvernementales du systeme das Nations Unies
et las organisations intergouvernementales africaines ci-apres etaient
egalemant representees : Programme des Nations Unias pour le d^veloppenent

(PNUD), Organisation de 1! unite" africaine (OUA), Association des compagnies.
a^riennes africainas (AFRAA),.Agance pour la security da la navigation aerienne
en Afxiqua et a.-Madagascar, (ASECNA), Banque africaine de d^veloppement (BAD),
Commission africaine da I1 aviation civile (CAFAC), Communaute economique

des Etats de l'Afriqua de l'Ouest (CEDEAO), Communaut^ ^conomiqua des Etats.
de ...l'Afrique Centrale (CEEAC), Centre multinational de formation en aviation
civile de Mvengue (CMFAC), Union douaniere et Economique da l'Afrique centrale
(UDEAC) et Union du Flauve Mano (UFM).

h. L'Organisation de l'aviation civile internationala (OACl) et l'Association
du transport a^rien international (IATA) ont agalement particip^ a la reunion
an qualite d'observataur.

C. OUVERTURE DE LA REUNION

5. Dans son allocution, le Secretaire general adjoint de 1*Organisation
de l'Unite" africaine a souligne V importance de la Conference speciale des
ministras africains charges de l'aviation civile qui sa tenait a Yamoussoukro.

aeriennes africainas-, Parmi ces dsfis figuraient la dereglementation de

lfIndustrie du transport a£rien aux Etats-Unis, la liberalisation an Europe,
l'utilisation par les compagnies proprie"taires a leur profit, des systsmas
informatis^s de reservation et les restrictions en matiere de bruit das
aSronefs, qui touchaiant la plus grande partie des flottas des compagnies
africaines, ... .

6. Le repr^sentant de l'OUA a rappele las lignes directrices en matiere
d'aeronautique enoncees dans le Plan d1action de Lagos et la Declaration
da politiqua generale dans le domaine de l'aviation civile ainsi que diverses
resolutions adoptees sur le continent. Toutafois, en raison des nouveaux
defis, l'Afriqua se devait d'adopter de nouvelles politiquas concerte"es pour
faire faca a la situation. Ainsi, il importait que les compagnies africaines,
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qui etaient faibles financierament, intensified ieur cooperation en vue

d'une integration plus poussee at en definitive de la formation da compagnies.

multinationales fondees sur des groupements sous-regionaux., des groupements
economiques ou salon les affinites. L'integration offrait ainsi das avantages-

plus forte dans laurs negociations avac d'autres pays beneficiant da droit
de trafic plus liberaux en Afrique. II en etait particulierement ainsi avac

les effets de la dereglem&ntation at de la liberalisation tals que la creation

de compagnies aeriennes geantes aux Etats-Unis et les fusions an Europe. ■

7. Pour ' conclure, il a lance un appel aux gouvernements africains pour

qu'ils veillent a traduire dans les faits Ieur politique aeronautique et

s'engagent pleinement/a. la mattre en oeuvre." ;; . ; _ ,

8. Le Secretaire general adjoint de l'ONU et Secretaire executif de la
CEA a, au nom de tous les participants, rendu hommage au President de la
Cote d'lvoire, Son Excellance Monsieur Felix Houphouet Boigny dont
l'attachemant a I1integration economique etait l^gendaire. II a rappele
aux ministras que le President Felix Houphouet Boigny non seulement etait
parmi les peres fondateurs da presque tcutas. las principales institutions

de cooperation economique en Afrique de l'Ouest et en Afrique, mais aussi
qu'il n'avait guera manque la soramet d'una qualconque institution majeure

d'integration eccnomique. II a done remercie le President, le Gouvernement
et le peuple de Cote d'lvoire d'avoir abrita une reunion dont l'issue pourrait

avoir des consequences de grande portee pour le transport aerien en Afrique

en : perraettant une cooperation, une harmonisation et pour terminer une

integration plus poussees.

9. Le Secretaire executif a rappele a la Conference que la decision de
la convoquer avait ete price au .cours de la sixieme reunion de !U Conference

des ministres africains des transports, des communications et da

tienne en 1989 mais la date avait ete avancee en raison du caractere urgent

des questions en jeu.

10. Le fait urgent qui expliquait qu'on ait avance la date de la reunion,

etait le defi pose au transport aerien en Afrique par les politiques adoptees

par les Etats-Unis d'Amerique et l'Europe. L'une de ces politiques, a savoir

la dereglementatipn de I1Industrie du transport aerien etait nee en Amerique
mais gagnait l'Europe. Elle avait eu des repercussions considerables sur

le 'transport aerien' international et, en s'etendant a l'Europe, ses effets
se feraient sentir en Afrique du fait des liens etroits entre l'Europe et

strains, entre autres, la fusion de compagnies debouchant
de petites compagnies, la baisse des tarifs et l'accroissement sans precsdant

du trafic.

11/ II a souligne que si la dereglementation n'avait eu des effats que sur

les Etats-Unis, on ne s'en serait pas inquiate. Cependant, en raison de
l'interdependance des transports aeriens, la dereglementation en Amerique
avait eu des effets en Europe et les mesures envisagees par 1 Europe pour
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^SS?' /**!" consequences pour 1'Afrique.

que constituait la dereglementation en Ameriqu

12. Deux problemes que les compagnias aeriennes africaines devaient resoudre
ffESJi-ST!? £& aUX ■*!***« infprmatises de reservation (SIR), et a

un probleme car en afficMnt des informations sur les vols a f'avantag
de la compagnie aerienne propiretaire et au detriment de companies aerienne
^ _P™_Pri5taire?> 1X n'^^ pas neutre. Quant au bruit 1'applied

T SUr°P^ns' ^ajorite d'entre eux n'etant pas conformes

tt 61SV6 de ^emplacement" des avions v^tustas par des
normes> ^ PluPart des companies aariermes africainas

d acquisition d'un SIR stant prohibitif

Li"tegrai' ^ f;ormar des =°">Pagnies aSriennes plus grandes et plus
rition?' y ^^ ^'^ alteraatlve= 1'intiiration ou la

Secretaire executif a declare que les temps avaient change et que

^ aUSS1 ancrses 1ue le =aractere. saoro-nalnt de la souverainet#

^e P°Jet de par la reunion d'experts etait du meme

envisage pour approbation. II a exprlme le voeu que les Ministr

Par°le' le Professsur Kalongo Mdikayi, Co^missaire
aux communications de la Republique du Zaire at

llJl r!??el^^,que. la. sixi^me_ Conference des ministres africains des
set en

1988, avaxt ete marquee par deux importantes resolutions, a savoir la
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n Afrique et la convocation d'une conference speciale I

charges de l'aviation civile.

18. A ce sujet, il Vest rejoui de voir se tenir la presente Conference
dans un delai plus court que celui fixe a Kinshasa.

le regroupement souhaite des compagni;
a creer des mega-compagnies par sous-region, il a indique qu il xauaraic
transcender les individualismes et mettre en place par sous-region des

communes au niveau des autres sous-regions de 1 Afriqu

20. Pour permettre a l'Afrique de disposer rapidement de moyens. dT_action,
le Ministre a demande que soient encouragees la realisation d'une etude et
la creation d'une societe africaine de financement et de leasing. :.

transport aerien international, il a exprime le souhait que la reunion arrete
des positions communes claires et mettre en place ^un mecanisine de suivi

consequent, car la survie meme du transport aerien en dependait.

22. II a conclu son allocution en souhaitant plein succes aux travaux.

23 Au nom du Maire de la ville de Yamoussoukro empeche, le premier adjoint
au Maire a souhaite la cordiale "bienrenue au.^ participants a la Conference

sp^ciale a Yamoussoukro, village natal du President Felix Houphouet Boigny,

venere pere de la nation ivoirienne. ...

2U II a souligne I1importance des presentes assises eu egard aux tendances
de liberalisation du transport aerien en Europe a l'horizon 1993. II a amis

leurs travaux a des conclusions heureuses (

africain. . ...

25 Le representant de la ville de Yamoussoukro a egalement dit combien
il etait sensible a l'honneur fait a sa ville d'abriter la Conference speciale
des ministres africains charges de l'aviation civile, laquelle a-t.-il r.joute
visait a trouver des solutions appropriees aux problemes epineux auxquels

le transport a§rien africain est confronte.

26. Pour terminer, il a invite les participants a prendre des decisions

qui seraient suivies d'.effet.

2T Le Ministre des transports et des communications de la Republique-Unie
de Tanzanie a, au nora de tous les participants, adresse une motion de
remerciements au CJouvernement et au peuple ivoiriens pour 1 hospitalite qui
leur a ete reservee. II a, en particulier, exprime les remerciements des
participants a Son Excellence le President Felix Houphouet Boigny pour avoir

permis que la reunion se tienne en Cote d'lvoire.
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e et la confiance

Dans sa conclusion,

cadre par

du F^euve , Mano,

Houphouet Boigny.

*» Exoellenc, Aoussou Koffi, Ministre

amOUr et de palx du **4ei*MJt F^lix

Promotion

a fai-re fatre-a laJc6ncurr^
de 1'Europe unie a 1?horizon

s grands evenements

qui s'est inscrite' dans
« spec iales de 1? OACI

pour mieux se preparer

liberalisation totale.

et constituar

dans 1'union
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qu'il etait possible de trouver uns solution africaine aux problemes poses
par la mise en service des systfemes informatises de reservation.

3*i. II iraportait done que l'Afrique s'organise pour pouvoir participer a
part entiere a I1Industrie du transport aerien des prochaines decennies.

35. Avant de declarer ouverte la Conference speciale des ministres africains
charges de I1 aviation civile, il a formule le voeu de voir les travaux
deboucher, sur des resultats positifs, constructifs et realistes applicables
dans les meilleurs delais.

,jpur (point 2 de l'ordre du

36. Les participants ont elu le bureau suivant :

President :

Premier Vice-President :

Deuxieme Vice-President :

Premier Rapporteur :

Deuxieme Rapporteur :

Adoption de l'ordre du ,iour

Cote d'lvoire

Maroc

Botswana

Zaire

Ethiopie

37., La reunion a adopte 1'ordre du jour suivant:

L. Ouverture de la reunion.

2, Election du bureau et adoption de l'ordre du jour,

3. Presentation et examen du rapport des experts et du projet da
declaration,

**. Questions diverses.
5. Adoption du rapport et de la Declaration.
6. Cloture de la reunion.

D. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

Presentation et examen du rapport des
{point 3 de l'ordre du jour)

.et. du projet de declaration

38.. Le President de la reunion d'experts a presente le rapport ainsi que
le projet de declaration elabore par les experts pour soumission aux rainistres.
II a procMe a un compte rendu des travaux qui s'etaient deroules pendant
les trois jours qu'avait dure la reunion at expose les conclusions auxquelles
les experts avaient abouti. II a done prie las rainistres d1accepter le rapport
et d1examiner le projet de declaration.

39. Les ministres ont, de ce fait, pris note du rapport da la reunion
d experts et tenu un debat sur le projet de declaration.

1*0. Un certain nbrabre de ministres ont pris la parole pour faire des
declarations ou participer au debat general. Les questions soulevees sont
exposees ci-apres:
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Bruit flea aeronefs
■■■■'■' " :

hi, Plusieurs ministres ont estirae" que le bruit. des aeronefs constituait
un probleme pour les compagnies aeriennes africaines du fait que la decision

d'appliquer les normes en matiere de bruit .enoncees a l'Annexe 16 du chapitre

2 de la Convention de Chicago avait et6 prise unilatSralement par les pays
qui les appliquaient et avait ete imposes aux pays africains. II a ete note

que les dispositions du projet.de declaration sur cette question n'etaient

pas assez fortes et devaient etre renforcees pour bien faire comprendre que

les gouvernements africains n'Staient pas disposes a accepter I1interdiction

de leurs a£ronefs dans les pays ou les normes en matlere de bruit £taient
en vigueur, qu?il leur fallait une dispense de 10 a 15 ans pour qufils aient

le temps de remplacer les aeronefs qui ne repondaient pas aux normes et qu'ils
^talent prets, si necessaire, a interdire eux aussi certains avions, par
mesure de retorsion.

U2. Un point de vue a £te" emis, a savoir que rien ne pouvait faire revenir
sur la decision d&ja prise d'interdire les aeronefs vises au chapitre 2.
Toutefois, les gouvernements africains pouvaient avoir une position commune

a propos de l'application des normes fixSes au chapitre 3, laquelle serait
examinee au cours de l'Asseiblae de l'OACI en 1989, de fa^on a prot^ger les
interets de leurs compagnies aeriennes.

**3. Par ailleurs, ^application des normes du chapitre 2 s'etait av^ree
genante pour les compagnies aeriennes africaines qui, en raison.de difficulte"s
financieres, n'etaient pas en. mesure de remplacer les aeronefs touches par

les nouvelles dispositions., Ces aSronsfs cependant devraient t6t ou tard
etre remplace"s car leur exploitation n'^tait plus rentable du fait de leur
consommation de carburant elevee.

*>) M^canisrae de suivi et de mise en oeuvre des. dispositions de la
Declaration

iti*. Compte tenu de 1'extreme importance dfun mecanisme appropri^ pour la
mise en oeuvre harmonieuse des decisions de la reunion, certaines delegations

ont propose que soit cr^ee, a cet effet une conference ministerielle sous-
regionale, analogue a celle qui a £te cr65e dans le domaine du transport
maritime. Un certain nombre de delegations ont estime toutefois qu'un tel
mecanisme devrait compter des organes subsidiaires ainsi qu'un secretariat,
ce qui nScessiterait 'un "financement. Vexperience passes en ce qui concerne
le financement d '.organisations intergouvernementales africaines ne conseillait
pas d'en cr^er une nouvelle.. ,11 vaudrait mieux confier cette tfiche a la
CEA comme prevu,dans le projet de declaration.

^5. Le projet .de declaration prevoyait en outre que les ministres se
reunissent periodiquement. Cette disposition etant consideree comme vague,

il a e"te" convenu qu'elle devrait Stre remplac^e par une autre stipulant que
les ministres se reuniraient aussi souvent qu!il le faudrait durant toutes
les phases du processus d'integration des compagnies aeriennes.
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1*6. S'agissant de la proposition preconisant qu'un bureau de coordination
soit cree pour suivre la mise en oeuvre, 11 a ete decide qu'une telle_ measure

n1etait pas necessaii_
CEAV, La CEA a ete charges de l'assumer conformant a ses propres procedures.

1*7. Finalement la question ayant trait au hombre des _s™s-r6gion^dont JJ"

abordee. Apres un long debat au cours duquel certaines delegations ont propos.

il s'£st degagS un consensus
projet mais laisser aux groupes de pays dont les compagnies aeriennes

d'une sous-region (selon toutes les definitions orthodoxes de sous-regions

africaines), il valait mieux laisser la question ouverte.

'-' c) ' Amelioration de lagestion

hP> Dans le cadre de 1?exploitation des compagnies aeriennes africaines,

1'une des questions les plus cruciales etait l'ingerence des gouvernements
dansleur gestion quotidienne. II a ete reconnu qu'il revenait aux
gouvernements d'enumerer les principes directeurs generaux pour les entrepris.s
d'Etat et de faire en sorte que le bien public ne soit pas pille par ceux

.ue les gouvernements respectent: le principe consistant a laisser leurs
compagnies aeriennes decider de l'emploi ou de la promotion de leur personnel
sur la base uniquement des qualifications et de la competence.

U9. II a en outre.et6 souligne qu'il etait necessaire d'intensifier la
formation du personnel, de facon a ameliorer la qualite de la gestion. Far
ailleurs, des compagnies aeriennes africaines avaient perdu un grand nombr.
de techniciens hautement qualifies du fait des remunerations insuffisantes
qu'elles offraient. II importait de n^epargner aucun effort pour retenxr
les techniciens' formes a un cout tres eleve pour les gouvernements et les

compagnies aeriennes. . .

50. Des ressources considerables etaient necessaires pour ^ le^rinancement

institutions africaines de financemerit devraient i

ce processus. Le soutien apport* par 1* Bun.J^<^JUfSfiKTS
au secteur au -cransporu en f'^^ ^» ~ ^^^— — £J_; > x .±t^ &■' 1o

particulier, a ete hautement apprecie et la Banque a ete invitee a_ le
maintenir. Ce soutien etait en particulier necessaire pour l'achat d avions
™ llcreation de centres de maintenance. . Etant 1'institution la plus

esponsabilite particuliere en ce qui concerns la realisation des operations
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africaines. La Banque devrait done aider a restructurer les companies

pour la creation d'une societe de credit-bail, en collaboration avec d'autres
institutions et organisations financieres.

51. Les ministres ont exprime le souhait de voir le secteur prive africain
participer au financement des activates en matiere de transport aerien.

52. Certains,ministres ont suggere que la Declaration soit enterinee par
le-Sammet des chefs d"*Etat et de gouvernement pour lui dormer plus de force,
il a toutefois ete explique que toutes les decisions prises par des reunions
sectorielles de ministres africains etaient nat^urellement soumises a la
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de lfOrganisation de l'unite
airicaine qui en prenait note. La meme procedure serait appliquee a la
Declaration de la Conference en cours.

53. Ce qu'il fallait done dans l'immediat e'etait obtenir un engagement
poxixique ae la Dart d& nViamiA miivoT>na..an+ n-t^,^ *- i j._._ ■,!_■__. ..

et la lettre de la Declaration. Les ministres etaient done pries d'accllerer

conference, . ■

f' Utilisation commune des installations

la formation pour 1'amelioration de la gestion ayant

^\ 1 + ?onvenu det cr6er deux cent^«s de formation multinationaux
uupilot/s et "techniciens d'avions sous les auspices de la CAFAC. Le Centre
Mvengue du Gabon etait operationnel alors qu'aucun progres n'avait ete

1 appel a done ete lance aux gouvernements

au Centre d'Addis-Abeba afin que le Centre puisse etre cree rapidement.

^^^!,„md:ni1St.?S S.e sont,en outre rejouis du fait que la BAD financait

revision d'aeronefs. Ils ont exprime leur appui a la creation de tels centres.

reunion
* eVo(lue I'absence de services d*interpretation en arabe.
re le faif mi'n 'f+ a+*-i
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hj Droit de trafic . ■

57.. Certaines delegations ont souligne la ne"cessite d'&changer les drolts

de trafic de maniere liberale entre pays africains de fa?on a renforcer la

cooperation dans la domaine du transport aerien.

i) Integration des companies aeriennes

58. II a ete souligne qufil importait d'urgence.que les compagnies aeriennes
africaines soient integreas en entite's plus grosses et plus efficaces. Le

d^fi pose par les politiques d'autres regions, particulierement "la
d^reglementation et la liberalisation, faisait de I1integration des compagnies
aeriennes non seulement un imperatif mais une necessite urgente. Compte
tenu de cetta necessite, certaines delegations ont estim£ que le calendrier

propose dans le projet de declaration en vue de cette integration soit revise

et raccourci. II a toutefois ete explique que la periode totale indiquee

dans le projet etait un maximum et qu'une disposition stipulait qufil n'etait

pas necessaire que I1integration passe par toutes les phases.

, j) Systeme. informatise de reservation (SIR)

59.? Les ministres ont examine les incidences pour les compagnies aeriennes
africaines de 1'adoption de systemes informatises de reservation. Ces systemes
appartenaient 4 des compagnies aeriennes americaines et europeennes et
defavorisaient les compagnies aeriennes africaines non proprietaires du fait

de I1information erronee qu'ils donnaient sur leurs vols. Les ministres

ont souligne 1'importance qu'il y avait a definir une position commune a

l<a prochaine Assemble de l'OACI a propos das efforts deployes par cette

organisation pour eiaborer un code de conduite sur 1'utilisation du SIR.

Les. ministres se sont engages a appuyer les efforts de l'OACI a cet egard.

Questions diverses (point h de l'ordre du jour)

6p. Aucune question n'a.ete soulev^e au titre de ce point. ;

61. La reunion a adopte son rapport et. la Declaration apres quelques petits
amendements. - : '

Cloture de la reunion (point 6 de l'ordre du jour)

62. Le Ministre des transports du Maroc a lu au riom de tous les participants
la motion de remerciements dont le texte figure en annexe.

63. Le Secretaire executif de la CEA a, au nom de tous. ses collaborateurs,
exprime sa profonde gratitude aux Etats pour avoir repondu raassivement &

I1 invitation et pour avoir contribue au succes de la reunion. II a indique

qiie le record de participation illustre 1'importance attachee aux problsmes

de I1aviation civile en Afrique. . .
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6k. II a ensuite exprime sa reconnaissance a toutes les organisations soeurs
qui ont offert leur concours a. la CEA et a amis le souhait de pouvoir

beneficier de leur appui dans la mise en oeuvre des decisions.

65. Pour terminer, il a associe le secretariat ds la CEA a. la motion de

remerelements et a exprime sa profonde gratitude a. son Excellence Houphouet-

Boigny, President de la Republique de Cote d'lvoire et au peuple ivoirien

pour avoir rendu possible la tenue de cette conference a Yamoussoukro.

66. Dans son allocution de cloture, le Ministre des travaux publics et des

transports de la Cote d'lvoire a, tout d!abord} indique que la reunion a

permis d'obtenir les conclusions souhaitees et cela grace au s£rieux, a la

determination de tout un chacun et au travail preparatoire effectue par las

experts ainsi qu'a la qualite das documents prepares par la CEA. La reunion

a permis a tout un chacun de prendre conscience des problemes et a abouti

a une declaration contenant des propositions concretes. La forte participation

enregistree temoignait de la determination de tous les pays africains a

affronter la dereglementation et la liberalisation.

67. II a en outre indique que I1 interet manifeste montre que I1 Afrique est

decidee a ne plus rester isolee, a, rassembler ses forces pour creer des

ensembles plus importants, a assurer en priorite une meilleure gestion des

entites a creer en faisant appel a toutes les rsssources. A cet effet, il

a mentionne qu'on pouvait se f^liciter du soutien de la BAD, et de la miss

en place a partir de la CEA dfun organisme de suivi des decisions contenues

dans la Declaration.

68. Four terminer, 11 a demande a tous les participants de soumettre
immediatement la Declaration adoptee lors des presentes assisss a letirs chefs

d'Etat et a indique en outre qu'il esperait que ce qui venait d'etre realist

aurait des effets positifs. II a finalement declare clos les travaux de

la Conference speciale des ministres africains charges de l'aviation civile.
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Annexe I

MOTION DE REMERCIEMEWTS

La Conference specials des ministres africains charges de l'aviation

civile reunie a Yamoussoukro les 6 et T octobre 1988,

Appreciant l'hospitalit£ legendaire qu'ont reserve" le Gouvernement et

le peuple ivoiriens aux participants lors de leurs assises;

Consciente de la ferme volonte du Gouvernement ivoirien de contribuer

au renforcement da la cooperation intra-africaine en matiere de transport

aerien;

Appreciant 6ffalement les dispositions excellentes prises en vue du "bon
deroulement des travaux :

)rime sa profonds gratitude au Gouvernement ivoirien pour avoir

abrite cordialement les pr^sentes assises;

2« Se felicite des r^sultats obtenus;

rime sa profonde satisfaction a Son Excellence Houphouet Boigny,

President de la Republique et au Gouvernement ivoirien pour leur attachement

immuable a la cause de I1integration economique et politique en Afrique;

^ * P^^-s Son Excellence le Ministre des travaux publics et des transports
de la Cote d'lvoire, et le Secretaire ex£cutif de la CEA de transmettre la

pr^sente motion de remerciements au Gouvernement ivoirien.

$S£
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DECLARATION DE YAMOUSSOUKRO RELATIVE A UHE

NOUVELLE FOLITIQUE AEROEAUTIQUE AFRICAIHE

Nous, Mlnistres africains charges de 1'aviation civile,

Yamoussoukro (Republique de Cote d'lvolre) les 6 et 7 octobre 1988,
reunis

Considerant le Plan d'action de Lagos et l'Ac^e final de Lagos adopter

en avril 1980 par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de

1'Organisation de l'unite africaine,

Considerant la Declaration de politique generale en matiere d'aviation

civile souscrite par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de

l'OUA aux termes de la resolution ECA/UNTACDA/CM/Res.80^ (XXXV) de juln 1980,

Considerant les diverses resolutions adoptees par la Conference des

ministres africains des transports, des communications et de la planiflcatlon

sur les question relatives au transport aerien, et approuv£es par la Conference

des mlnistres de la OEA, en particulier les resolutions ECA/UNTACDA/Res.79/6

de mai 1979 et ECA/lBTACDA/Res.SS/S^ de mars 1983 sur les llbertes de l'air,
ECA/UNTACDA/Res.79/7 de mai 1979 sur la mise en place d?une conference

africaine visant la negociation et I7approbation des tarifs et

ECA/TJKTACDA/Pes.86/60 de mars 1986 relative a. la creation d'un reseau bien

coordonne de centres d'entretien et de revision des aeronefs en Afrique,

Conyaincus que le transport aerien dtmeure un moyen important de

stimulation du developpement economique et social en Afrique et dans le reste

du monde, -

Convaincus qu'en raison du caractere international du transport aerien,

les actions mises en oeuvre dans une partis du monde pourraient avoir des

repercussions sur les pays en developpement en general et l'Afrique en

particulier,

Soucieux de I1Incidence de la dereglementation aux. Etats-Unis et des

effets qu1elle pourrait avoir sur les polltlques appliquees dans les autres

pays pour reglementer leurs activites a^ronautiques,

Vivemant preoccupes par les affets nefastes potsntiels sur les compagnies

aerlennes africaines des politiques de liberalisation du transport aerien

en Europe, particulleremant I1 application par la CEE du Traite de Rome aux

services de transport aerien et la creation dfun marche Interieur uniqua

Considerant le fait que de norobreuses flottes africaines sont vetustes

et dolvent etre renouvelees a un coxit elev^,

Conscients de la necessite Imperieuse pour les compagnies aeriennes

africaines da moderniser leurs flottas, en particulier pour se conformer

aux prescriptions des chapltres 2 et' 3 de 1'Annexe 16 a la Convention de

Chicago de 19^» relatives aux normes de certification accoustiques, .*
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Cons.jderant la necessity pour les pays africains d'echanger des droits

de trafic de maniere liberals afin de developper les- services aenens entre

eux, ■■ ■

Notant la necessity imperieuse pour les compagnies aeriennes africaines
i commercialiser leur produit de maniere competitive en ayant acces a un

systerae informatise de reservation neutre,

Sachant que la plupart des compagnies aeriennes africaines. fonctionnent

a perte et effectuent des ponctions considerables sur les maigres ressources

en devises de leurs pays,

Reconnaissant la fragility de lfIndustrie actuelle du transport aSrien

Reconnaissant la necessity imperieuse pour les compagnies africaines

d'ameliorer leur gestion et de cooperer entre elles,

Guides par la volonte de lutter contre le sous-developpement dans le

cadre d'un nouvel ordre ecoriomique international juste,

Fermement resolus a operer une restructuration profonde dans 1*Industrie

national des Etats africains et a 1'integration socio-economique <

Convenons de nous engager individuellement et collectivement a oeuvrer

pour la sauvegarde et I1expansion des activates aeronautiques internationales
en Afrique et d'adopter, par la pr£sente Declaration, une nouvelle politique

aeronautique fondee sur les lignes directrices suivantes:

COOPERATION EN MATIERE DE TRANSPORT AERIEN

A. Integration des conroagnies aeriennes

Nous nous engageons, individuellement et collectxvement, a fournir tous

les efforts necessaires pour assurer 1'integration de nos compagnies aeriennes
dans un delai de huit ans. Cette integration dSvra se fairs dans le^ sens
d'un renforcement des structures communautaires existantes et de la creation

de nouvelles entites soit sur une base sous-r£gionale, soit sur la base des
groupements ^conomiques, soit par affinite. A cette fin, des etudes et des
consultations seront menees immediatement. Le processus vers une integration

totale de nos compagnies aeriennes s'effectuera selon les phases indiquees
ci-apr^s, etant entendu que dans certains cas, le passage par toutes les

phases pourra ne pas etre necessaire.

Nos gouvernements s'accordent a :

Au cours de la premiere phase

a) Echanger les informations relatives a la valeur et aux

caracteristiques des Squipements, services et installations de chaque compagnie
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les Installations de formation et d'entretlen;

b) Prendre des mesures en vue d'une utilisation optimala! de toute
la capacite disponible et examiner, a cet egard, 1b possibility de designer

du trafic dans le but d'ameliorer la rentabilite;

' c) Favorlser la cooperation entre leurs compagnies aeriannas nationales
en vue de proceder a leur integration-en entites plus grandes, plus efficaces
et plus competltives;

Au cours de la deuxieme, phase

Engager leurs compagnies aeriennes a exploiter conjointement des routes
compatibles et Internationales et a realiser en com certaines operations
notamment dans les domaines suivants :

a) Assurance conjointe; . -
b) Systeme informatise de reservation;
c) Achat en communn de pieces de rechange;
d) Achat et/ou location en commun d?aeronefs;

' e) Designation en cpmmun des vols;
f) Acces en commun aumarche et octroi des drolts de tragic;
g) Regroupement des points de vente et des activltes de manutention

y comprls la representation niutuelle dans les bureaux de vente;
h) Promotion et vente des services en communs;
i) Partage des recettes et des couts;
j) Harmonisation des reseaux existants;
k) Centres de formation:
X) Entretien et revision des equipements.

Au cours de la troisieme phase - ■

Realiser I1integration totale des compagnies aeriennes notamraent selon
les trois formules sulvantes :

a) , Consortium : il existe une collaboration etroite entre les membres,
sans creation d'une entite juridique independante;

*) Qompagnie con.jointe: les partenaires peuvenf creer une entite
juridique, dlstincte pour gerer les affaires des compagnies membres. Dans
ce cas, les partenaires fusionnent I1exploitation de leurs activitls tout
en gardant leur autonomie;

c' ^sion: les compagnies aeriennes partenaires fusionnent pour cr&
une seule entite remplagant toutes les entites existantes auparavant.

Les gouvernements africains s'efforcent a prendre les mesures necessaires
pour attemdre la troisieme phase le plus tot possible, dans les delais fixes
par le calendrier ci-apres :

Phase I : 2 ans
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: 3 ans

: 3 ans

Dr.oits de trafic

Au cours de la mise en peuvre du programme relatif a I1 integration de
nos compagnies aeriennes, la necessity d'echanger des droits de trafic

disparaitra progressivement. Dans la periode transitoire, il est necessaire
de Taire preuve de plus de souplesse en ce. qui concerne 1' octroi de la
cinquieme liberte aux compagnies aeriennes 'africaines.

Les groupes de pays collaborant en vue de la creation de compagnies

aeriennes multinationales echangeront mutuellement des droits de trafic sans

restriction aucune et formuleront une politique commune pour 1'octroi des

droits de trafic aux transporters resldant hors d'Afrique.

Couts et tarifs

Conscients des liens existant entre les tarifs et les couts d'exploitation
des compagnies aeriennes, les autorites africaines de Vaviatlon civile et
leurs compagnies aeriennes s'engagent a intensifier la cooperation technique

entre elles, en particulier en ce qui concerne l'entretien et la revision

des aeronefs, les activites de planification de la flotte et d'acquisition
en pool, l'utilisation du materiel au sol et l'assurance collective, afin

de reduire a. un minimum les couts d1 exploitation et pouvoir ainsi "baisser
les tarifs.

Les goavernementi africains qui ne 1 ont pas encore fait doivent prendre
des mesures immediates pour ratifier la Convention de la CAFTA afin que
devienne operationnelle la Conference africaine sur les tarifs aeriens ou

les compagnies aeriennes africaines peuvent etudier, examiner et decider

des tarifs aeriens applique's sur les lignes a destination, en provenance
et au sein du continent africain.

"■- AMELIORATION DE LA GESTION

L'integration ultime de nos compagnies aeriennes doit rsposer sur
1'amelioration de leur situation financiere. Nous nous engageons a ameliorer
la gestion des compagnies aeriennes nationale grace a des programmes intensifs
de formation yisant a les doter d'un personnel qualifie et competent dans

le domaine, la competence etant la seul critere determinant le recrutement
du personnel qualle que soit sa categorie. En ce qui concerne le personnel

specialise, tres difficile a trouver, tout devrait etre mis en oeuvre pour
le retenir au sein de nos compagnies.

Nous nous engageons par ailleurs a intensifier nos efforts en vue

d'utiliser en priorite les installations et services de formation existants
en Afrique.
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' FIJOTCEMENT DES ACTIVITES EN MATIERE DE TRANSPORT AERIEN

Dans la cadre du ragroupamant da nos compagnies aeriennes an das entire's

plus grandes, nous afforcarons d'achetar an commun du materiel afin d'accroltre

notra capacity d'acquerir das aeronefs modarnas.

Nous nous emploierons a creer una societa africaine de location d'aeronefs

et de financement afin da faciliter l'acquisition da tels mate"riels par las

eompagnies aeriennes africaines.

A cat effet, nous en appalons aux institutions africaines de financement

en particuliar a la BAD, at aux autres institutions multilat^ralas similaires

pour qu'elles accordant une priorite £levee aux activitas visant a realiser

las objectifs enonc£s dans la presente Declaration. Nous encourageons aussi

le capital priv£ africain a participar au financement das activites

aeronautiques.

SYSTEME DE DISTRIBUTION DES PRODUITS

Nous nous engagaons a lutter contra I1invasion de nos marches par das

systemes de distribution non africains et, a cette fin, la situation revetant

un caractara urgent3 nous sommes determines a:

a) Menar des ^tudas d^bouchant sur la creation d/'un systarae informatise

africain comniun de r^sarvation;

b) Adopter les mesuras indispansables a la protection de nos marches

locaux en exigeant des agancas da voyaga qu'elles utilisent le systeme

informatis^ da r^sarvation utilise par nos transporteurs nationaux;

c) Cooperer, en attendant la creation d'un systeme informatis^ africain
commun da reservation pour choisir un systeme offrant les meilleurs avantagas

at modalites a nos eompagnies aeriennes et negocier collectivament son

utilisation;

_) Soutenir las efforts actuals de 1?OACI visant l'adoption au niveau

international, d'un code de conduite pour l'utilisation neutre d'un systeme

informatise" de reservation, en tenant compta des interets de nos eompagnies

aeViennes.

BRUIT DES AERONEFS

Nous convenons d'elaborer une position commune a propos de l'adoption

et de 1'application des dispositions relatives au bruit des aeronefs de facon

qu'elles soient compatibles avec notre situation economique.

Nous re*affirmons notre determination a prendre toutas les mesures

ne"cessaires pour que nos pays ne recoivent pas des aeronefs qui ne sont plus

exploites ailleurs pour raison de bruit.
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Nous convanons an outre de ne pas imposer da restrictions aux aeronefs

actuellement immatricule en Afrique at ne repondant pas aux normes actuelles

■an matiere da bruit. ■ ■:-

MECANISME DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI ■ \'i' -,,":■ ' r.

-■ Nous d£cidons, par la presarita, da confisr a la Commission economique

pour 1'Afrique, la tache da ccordonnsr la mise en oauvre das o"bjactifs fix^s

dans la pr^sante Declaration. A cet egard, nous demandons a la Commission

aconomique pour l'Afrique d'agir an liaison avec l'Organisation de l'unite

arfricaina, la Commission africaine de- 1'aviation civile, 1'Association des

compagnies aeriennas africaines,at d'autres organisations concernees; r

' ' . Nous nous angageons a prandra toutes les inasur'as necessaires poui*

faciliter la mise en oeuvre de la presents Declaration at chargeons les pays

des sous-regions suivantas d'an coordonner l'application :

Afrique du Word

Afrique de l'Est

Afrique de l'Ouest

Afrique du Cantre

Afrique australe

: A comrauniquar plus tard a la CEA

: Republiqua-Unie de Tanzanie

: Republique de Cote d'lvoire

: Bepublique du Gabon

: A communiquer plus tard a la CEA,

Enfin9 nous convenons da nous reunir aussi souvant que possible au cours

de chaque phasa de 1'application des decisions que nous avons prises pour

evaluer les progres accomplis.


